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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS   

Il est aujourd’hui largement reconnu que les invasions biologiques représentent 

la première menace qui pèse sur les écosystèmes insulaires (Pascal et al. 2006, 

Simberloff & Rejmànek 2011), l’introduction d’espèces allogènes pouvant nuire à la 

biodiversité de différentes manières : perturbation des écosystèmes, compétition avec 

les espèces locales, prédation… 

Avec la croissance des échanges internationaux, des flux de marchandises, mais 

aussi de la demande des consommateurs, le volume des importations des Nouveaux 

Animaux de Compagnie (NAC) dans le monde, et notamment de reptiles, a 

considérablement augmenté au cours des dernières années (Auliya 2003, Van Wilgen 

et al. 2008, Kraus 2009). Le risque que ces espèces se retrouvent dans la nature et 

deviennent problématiques pour la biodiversité va de pair. Ainsi, l’Australie et la 

Nouvelle Zélande ont déjà strictement interdits le commerce des reptiles exotiques 

(SCBD 2010), une approche basée sur le principe de précaution (Kraus 2008), sachant 

que les coûts de la prophylaxie sont toujours moins élevés que ceux de l’éradication 

ou du contrôle. 

Avec Madagascar, l’archipel des Mascareignes est un hot spot de biodiversité au 

niveau mondial (Mittermeier et al. 2005). Cet archipel est connu pour la fragilité de 

ses écosystèmes, ses forts taux d’endémisme, mais aussi d’extinction (Thébaud et al. 

2009). L’île de La Réunion comprend de nombreuses espèces endémiques qui sont 

menacées de disparition dans leurs milieux naturels (UICN France & MNHN 2010). 

Malgré ces enjeux écologiques, l’île n’est pas épargnée par l’introduction d’espèces 

allogènes. En effet, depuis les années 1990, le nombre d’animaux exotiques importés 

a largement augmenté (Cheke & Hume 2008) et plusieurs espèces issues d’élevage, 

notamment de reptiles, ce sont déjà naturalisées dans les milieux naturels (Sanchez 

& Probst accepté). À La Réunion, l’acclimatation et l’invasion de plusieurs des reptiles 

sont favorisées par la vacance de nombreuses niches écologiques (caractéristique des 

jeunes îles océaniques). 

Au regard du caractère unique de cette biodiversité, il apparaît plus que 

souhaitable d’interdire, à l’aide d’outils réglementaires, l’importation de toute espèce 

exotique susceptible d'occasionner des perturbations graves en cas d'introduction dans 

la nature.  

Le Ministère en charge de l’environnement, représenté localement par la 

Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DEAL), travaille sur 

l'établissement de listes d'espèces animales et végétales, qui devraient 

prochainement faire l'objet d'une interdiction d'introduction dans le 

département au titre de l'article 411-3 du Code de l'Environnement (Annexe 3) (cf. 

POLI action 1.1). Au vu de l’article L.411-3-IVbis visant « le transport, le colportage, 

l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat des espèces animales », il est 

préférable de procéder par liste positive, n'autorisant que les espèces a priori non 

susceptibles d'occasionner des désordres biologiques en cas d’introduction dans le 

milieu naturel. L’établissement de cette liste devrait aboutir à la révision des articles 
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L.411-3-I et L.411-3-IVbis du Code de l’Environnement et à la signature d’un nouvel 

Arrêté Ministériel. 

À cet effet, en 2012 la DEAL de La Réunion a sollicité l’expertise de NOI, pour 

l’établissement d’une liste positive des espèces de reptiles terrestres1 dont le 

transport, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat pourraient 

être autorisés à La Réunion (Sanchez 2013). La liste produite comprend 31 

espèces (16 sauriens, 13 chéloniens, 2 ophidiens ; Tableau 1), dont 12 d’entre elles 

(38%) ont déjà été observées dans le commerce à La Réunion (principalement entre 

2011 et 2012).  

Tableau 1 : Liste des 31 espèces de reptiles proposées pour être intégrées à la liste positive (pour 
plus de détails voir Sanchez 2013). * Espèce ou *(sp) genre observés dans le commerce à La 
Réunion. 

 

                                                             
1 Il faut entendre ici par « reptiles » : les tortues, les lézards et les serpents. 

Groupe Famille Sous famille Espèces 

Sauriens Gekkonidae Diplodactylinae Underwoodisaurus milli

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx brevis

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx elegans

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx mitratus

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Coleonyx variegatus

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Eublepharis hardwickii

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Eublepharis macularius*

Sauriens Gekkonidae Eublepharinae Hemitheconyx caudicinctus*

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura androyensis

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Paroedura picta

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Stenodactylus doriae*(sp)

Sauriens Gekkonidae Geckoninae Stenodactylus petri*(sp)

Sauriens Iguanidae Iguaninae Dipsausorus dorsalis

Sauriens Scincidae Scincinae Lepidothyris fernandi*

Sauriens Scincidae Scincinae Scincus scincus*

Sauriens Scincidae Scincinae Tribolonotus gracilis

Cheloniens Testudinidae _ Agrionemys horsfieldii *

Cheloniens Testudinidae _ Centrochelys sulcata*

Cheloniens Testudinidae _ Chelonoidis carbonaria*

Cheloniens Testudinidae _ Chelonoidis denticulata

Cheloniens Testudinidae _ Chersina angulata

Cheloniens Testudinidae _ Geochelone elegans*

Cheloniens Testudinidae _ Geochelone platynota

Cheloniens Testudinidae _ Psammobates oculifer

Cheloniens Testudinidae _ Stigmochelys pardalis*

Cheloniens Testudinidae _ Testudo (hermanni) boettgeri

Cheloniens Testudinidae _ Testudo hermanni *

Cheloniens Testudinidae _ Testudo (graeca) ibera

Cheloniens Testudinidae _ Testudo marginata

Ophidiens Colubridae Xenodontinae Heterodon platirhinos 

Ophidiens Colubridae Xenodontinae Lystrophis semicinctus

http://www.nature-ocean-indien.org/
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L’étude ayant permis l’établissement de cette liste (Sanchez 2013), qui 

s’inscrivait dans une démarche de protection de la biodiversité locale, est basée sur 

une analyse de risque que représentent les espèces de reptiles commercialisées à La 

Réunion pour la faune et la flore locale (prédation, compétition, mutualisme…). Cette 

étude ne prenait pas en compte les usages, ni le risque de naturalisation des espèces 

proposées à la liste positive. 

La présente étude a pour objectif de combler ces lacunes. Ce travail fournit 

ainsi :  

(1) une analyse des usages des 31 espèces de reptiles proposées pour être 

intégrées à la liste positive des reptiles pour La Réunion ;  

(2) une analyse des risques de naturalisation pour les 31 espèces de reptiles 

proposées pour être intégrées à la liste positive (analyse géo-climatique) ; 

(3) une mise à jour de la liste des espèces de reptiles présentes à La Réunion.  

 
Parallèlement à cette démarche locale, la réglementation européenne relative 

aux espèces envahissantes a récemment évolué. En effet, le règlement européen N° 

1143/2014 du 22 octobre 2014, relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction 

et de la propagation des espèces exotiques envahissantes, a été publié au J.O. du 4 

octobre 2014. Ce document regroupe (Chapitre 6, art. 7 à 13) les mesures de 

restriction, les possibilités de dérogation, les mesures d’urgence et les listes 

complémentaires d’espèces préoccupantes au niveau d’un seul ou de plusieurs Etats 

membres, et la mise en place de plans d’action au niveau des voies d’entrée des 

espèces préoccupantes. 

Pour répondre à cette dernière problématique, ce travail s’attachera ainsi à 

fournir (4) une proposition argumentée de liste d'espèces de reptiles préoccupantes 

pour lesquelles un plan d'action devra être mis en place au titre du règlement 

européen.  

http://www.nature-ocean-indien.org/
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2. ANALYSE DES USAGES ET DES RISQUES DE 

NATURALISATION  

2.1. Analyse des usages  

2.1.1. Protocole  

Afin de prendre en considération les usages des 31 espèces proposées à la liste 

positive, une analyse comparative est conduite entre ces espèces et les espèces 

commercialisées en animaleries à La Réunion. Cette étude comparative est basée sur :  

1) une analyse des données de la littérature, et notamment des éléments 

récoltés auprès des animaleries en 2012 : études de Sanchez (2013) et de Le Liard 

(2013), relatives aux espèces exotiques envahissantes à La Réunion ;   

2) une consultation des animaleries de La Réunion par courrier postal et/ou 

électronique par l’intermédiaire d’un questionnaire standardisé (présenté en 

Annexe 1), notamment des nouvelles structures qui se sont implantées au cours des 

dernières années et n’ont pas été consultées lors des précédentes études. Ce 

questionnaire vise à identifier quelles espèces et quels groupes d’espèces (lézard, 

serpent, tortue) de la liste positive sont commercialisées sur l’île et les fréquences de 

vente par espèce. En fonction des fréquences de commercialisation, un score est 

attribué à chaque espèce : commercialisation fréquente (2pts), ponctuelle (1pt), 

jamais (0pt). Une première consultation par courrier postal a été conduite début Juin 

2015. Lorsque cette consultation ne donne aucun retour, d’autres sollicitations ont été 

conduites en Juillet, en aout et en septembre 2015 (courrier postal, courrier 

électronique et téléphone).  

En complément de cette analyse, afin d’évaluer le nombre et la valeur des 

importations de reptiles à La Réunion, mais aussi l’évolution de ces deux paramètres 

au cours du temps, une consultation de la Direction Générale des Douanes (Catherine 

Doget du Centre de Renseignements Statistiques) est conduite. Les données 

transmises sont les derniers chiffres relatifs aux importations au cours des trois 

dernières années (2012-2014). Ces données sont compilées à celles de la période 

2009-2011 obtenues lors de l’étude de Sanchez (2013).   

2.1.2. Résultats  

Le commerce des reptiles sur l’île de La Réunion  

 
En 2013, 49 animaleries étaient en activité sur l’île de La Réunion. Le Liard 

(2013) a enquêté auprès de près de 90% de ces animaleries (n=43).  
 

Cet auteur a réalisé un classement des animaleries en fonction des animaux 

commercialisés : 
- Généralistes (ventes de poissons, d’oiseaux, de mammifères et de tortues) : 19 

animaleries ; 
- Intermédiaires (vente de poissons, d’oiseaux et parfois quelques rongeurs) : 16 

animaleries ; 
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- Spécialistes poissons : 7 animaleries ; 

- Spécialistes reptiles : 1 animalerie. 
 

En 2013, la majorité des animaleries était donc « généralistes », et seulement 
une structure était spécialisée sur le groupe des reptiles. 
 

La proportion de chaque catégories d’animaux commercialisés pour l’ensemble 

des structures (mammifères (hors rongeurs), rongeurs, oiseaux, poissons, tortues, 
lézards, serpents) a également été étudiée (Figure 1).  
 

 
Figure 1 : Représentation de la proportion des animaleries commercialisant les différents groupes 
d’animaux sur l’île de La Réunion (Le Liard 2013, modifié). 

 
Pour les reptiles, 43% des animaleries commercialisent des tortues, 21% des 

lézards et 12% des serpents. Les reptiles les plus prisés par les réunionnais sont les 

tortues, principalement les tortues terrestres. Parmi les reptiles, de nombreuses 

animaleries ne commercialisent d’ailleurs que ce groupe d’espèce (Le Liard 2013, 

Sanchez 2013).  

Les importations de reptiles sur l’île de La Réunion 
 

Les données statistiques récoltées sur les importations de reptiles à La Réunion 

au cours des six dernières années (2009 à 2014) montrent une augmentation nette 

du nombre de pièces importées (d’environ 62%), entre 2009 et 2011 (Tableau 2 ; 

Figure 2). Depuis 2011, le nombre de pièces importées est resté relativement stable 

(entre 6600 et 7600). Il est à noter que toutes les pièces importées ne sont pas 

destinées aux animaleries, une partie étant destinée directement aux particuliers 

(achat sur internet).  
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Tableau 2 : Synthèse des importations de reptiles vivants (toute espèce : serpents, tortues, 
alligators, caïmans, iguanes, gavials et lézards) réalisées à La Réunion entre 2009 et 2014 (données 
issues de la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects, Centre d'Informations Statistiques). 

 

 

Figure 2 : Evolution du nombre de pièces de reptiles vivants (toute espèce : serpents, tortues, 
alligators, caïmans, iguanes, gavials et lézards) importées à La Réunion entre 2009 et 2014 (données 
issues de la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects, Centre d'Informations Statistiques). 

Pour la période 2009-2014 la valeur des imports varie de 126 452 € à 305 678 € 

(Moy : 188 415 € ± 69 268 €). 

Consultation des animaleries locales 
 

21 animaleries commercialisant des reptiles ont été consultées pour cette étude 

(Annexe 2). Toutes les structures consultées vendent des tortues, ce qui correspond 

aux résultats de l’analyse de Le Liard (2013). Au moins 43% (n=9) des animaleries 

commercialisent des lézards et au moins 10% des serpents (n=2).   

15 animaleries ont répondu au questionnaire (la plupart par voie postale) soit 

71% des structures consultées.  

Les scorings minimums, moyens et maximums possibles de cette analyse sont 

de 0, 15 et 30 points. Ainsi, la fréquence de commercialisation des espèces est 

catégorisée en fonction des scores obtenus. Trois catégories sont distinguées :  

- 0=aucune commercialisation ;  

- 0-15=commercialisation ponctuelle ; 

- 16-30=commercialisation fréquente.  

Origine 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Belgique 22 360 23 858 66 810 0 7 363 3 320 288 588 1 385 0 180 31

Allemagne 0 0 0 0 7 962 19 164 0 0 0 0 425 766

Espagne 0 0 0 0 0 2 252 0 0 0 0 0 68

France 102 271 119 813 109 206 122 447 27 670 28 745 4 386 4 359 3 517 4 064 1 885 1 713

Italie 0 0 0 0 27 868 29 668 0 0 0 0 1 855 2 329

Pays-Bas 1 821 9 828 129 662 116 474 89 798 60 453 25 168 2 699 3 502 2 326 1 636

Singapour 0 0 0 0 0 1 678 0 0 0 0 0 600

Total 126 452 153 499 305 678 238 921 160 661 145 280 4 699 5 115 7 601 7 566 6 671 7 143

Valeur Import (€) Unité en nombre de pièces 

4 699

5 115

7 601 7 566

6 671

7 143

4 000

4 500

5 000

5 500

6 000
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Les résultats des scores des différentes espèces (détails des réponses Annexe 

3) sont présentés dans les tableaux suivants. Les résultats de l’analyse montrent que 

les scores par espèce se distribuent entre 0 et 23 points. 

Tableau 3 : Scores obtenues pour les espèces de la liste positive suite à la consultation des 
animaleries. Les espèces commercialisées de manière ponctuelle (score entre 0 et 15 points) sont 
signalées en orange clair. Les espèces les plus commercialisées (score supérieur à 15 points) sont 
signalées en orange et en gras. 

 
 

Au total, selon cette consultation parmi les 31 espèces de la liste positive, 20 

espèces (64,5%) sont commercialisées à La Réunion et 11 espèces (35,5%) n’ont 

jamais été commercialisées par les animaleries ayant répondues à la consultation. 

L’étude de Sanchez (2013) avait recensée 12 espèces (ou genre) dans le commerce à 

La Réunion. 

Parmi les sauriens, 8 espèces sont commercialisées, soit 50% du total proposé. 

Pour les tortues, 12 espèces sont commercialisées soit 92% du total. Aucune des 

espèces de serpent n’est commercialisée. 

Parmi les espèces proposées à la liste positive, les plus fréquemment 

commercialisées au cours des 5 dernières années sont représentées, tous groupes 

confondus, par ordre décroissant dans le tableau 4.   

Trois espèces de tortues figurent parmi les espèces commercialisées de manière 

fréquente : A. horsfieldii (la tortue terrestre la moins onéreuse du marché), S. pardalis 

et C. sulcata (certains élevages locaux alimentent les animaleries).  

Dix-sept espèces sont commercialisées de manière plus ponctuelle à La 

Réunion : 9 espèces de tortues et 8 espèces de lézards.  

Sans surprise, au regard des éléments récoltés lors des études précédentes (Le 

Liard 2013, Sanchez 2013), parmi cette liste positive, ce sont les tortues qui sont les 

plus fréquemment commercialisées sur l’île de La Réunion. 

 

Espèce de lézards Score Espèce de tortues Score Espèce de serpents Score

Underwoodisaurus milli 0 Psammobates oculifer 0 Heterodon platirhinos 0

Coleonyx brevis 0 Testudo boettgeri 1 Lystrophis semicinctus 0

Coleonyx elegans 0 Testudo ibera 1

Coleonyx mitratus 0 Chelonoidis denticulata 2

Coleonyx variegatus 0 Testudo marginata 2

Paroedura androyensis 0 Geochelone elegans 3

Paroedura picta 0 Geochelone platynota 3

Tribolonotus gracilis 0 Chelonoidis carbonaria 4

Hemitheconyx caudicinctus 1 Testudo hermanni 4

Stenodactylus doriae 1 Chersina angulata 15

Stenodactylus petri 1 Centrochelys sulcata 17

Scincus scincus 1 Stigmochelys pardalis 20

Eublepharis hardwickii 2 Agrionemys horsfieldii 23

Dipsausorus dorsalis 3

Lepidothyris fernandi 7

Eublepharis macularius 11
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Tableau 4 : Classement par fréquence de commercialisation des espèces de la liste positive 
commercialisées dans les animaleries.  

  

2.2. Analyse des risques de naturalisation  

2.2.1. Protocole  

Afin d’évaluer les risques potentiels de naturalisations des espèces proposées à 

la liste positive (Tableau 1) une analyse géoclimatique (éléments abiotiques) est 

conduite sur les espèces pour lesquelles des données en ligne sont disponibles, à savoir 

sur 30 espèces2.  

La méthodologie suivante est employée :  

- Collecte des données de présence à partir de sources en ligne (liste en Annexe 

4). 

- Collecte des paramètres bioclimatiques dans WorldClim qui seront utilisés pour 

modéliser les 30 espèces de reptiles. 19 variables bioclimatiques sont acquises 

(BIO1 à BIO19), représentant les moyennes annuelles, la variabilité de la 

température et des précipitations, ainsi que des données d'élévation. Seulement 

sept variables non-corrélées et biologiquement informatives sont conservés : 

BIO1 = température annuelle moyenne, BIO12 = précipitations annuelles, 

BIO15 = précipitations saisonnières, BIO17 = précipitations du trimestre le plus 

sec, BIO18 = précipitations du trimestre le plus chaud, BIO19 = précipitations 

du trimestre le plus froid et élévation des couches environnementales.  

- Quatre algorithmes sont utilisés pour prédire la distribution des espèces et  

construire les modèles prédictifs : 

(i) Maximum Entropy Modelling (MaxEnt)  

                                                             
2 Le taxon Testudo boettgeri, anciennement considéré comme une espèce valide (Eurotestudo boettgeri 

(Lapparent de Broin et al. 2006a, 2006b)) est aujourd’hui placé au rang sub-spécifique (T. hermanni boettgeri) 
au sein de l’espèce Testudo hermanni. L’analyse portant sur Testudo hermanni est donc valable pour cette sous-

espèce. 

Espèce Score Espèce Score Espèce Score

Agrionemys horsfieldii 23 Chersina angulata 15 Underwoodisaurus milli 0

Stigmochelys pardalis 20 Eublepharis macularius 11 Coleonyx brevis 0

Centrochelys sulcata 17 Lepidothyris fernandi 7 Coleonyx elegans 0

Chelonoidis carbonaria 4 Coleonyx mitratus 0

Testudo hermanni 4 Coleonyx variegatus 0

Geochelone elegans 3 Paroedura androyensis 0

Geochelone platynota 3 Paroedura picta 0

Dipsausorus dorsalis 3 Tribolonotus gracilis 0

Chelonoidis denticulata 2 Psammobates oculifer 0

Testudo marginata 2 Heterodon platirhinos 0

Eublepharis hardwickii 2 Lystrophis semicinctus 0

Testudo boettgeri 1

Testudo ibera 1

Hemitheconyx caudicinctus 1

Stenodactylus doriae 1

Stenodactylus petri 1

Scincus scincus 1

Jamais commercialiséCommercialisation fréquente Commercialisation ponctuelle
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(ii) Random Forest (RF)  

(iii) Generalised Linear Models (GLMs) 

(iv) Generalised Additive Model (GAM) 

- Les outils “Area Under the Curve (AUC) of a Receiver Operating Characteristic 

plot (ROC)” sont utilisés pour vérifier la précision des modèles. Plus l’AUC est 

proche de 1, plus le modèle est précis.  

Lorsque le modèle prédictif prévoit une naturalisation potentielle pour une 

espèce, une cartographie sur une maille (3117 carrés), représentant l’aire 

d’occurrence potentielle (% occupation par rapport à la zone projetable) est éditée.  

2.2.2. Résultats  

L’analyse géo-climatique conduite sur 30 espèces prédit une naturalisation 

potentielle pour 13 espèces : 6 sauriens, 6 chéloniens et 1 ophidien (Tableau 5, Figure 

3). Le niveau de précision des modèles est excellent, puisque les AUC sont compris 

entre 0,93 et 1 pour ces espèces. Ceci suggère que les cartes de distribution 

prédictives ont une robustesse statistique élevée.  

Les aires d’occupation prédictives varient de 1% à 40% pour les sauriens et de 

0,003% à 99% pour les chéloniens. Pour l’ophidien Lystrophis semicinctus, l’aire 

d’occupation prédictive est d’environ 13%.  

Certaines espèces comme les tortues Centrochelys sulcata (98,56% ; élevée en 

captivité à La Réunion) et Testudo (Agrionemys) horsfieldii (96,41%) ont des 

pourcentages d’occupation élevés, et selon le modèle ces espèces pourraient coloniser 

une importante partie de La Réunion. 
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Tableau 5 : Résultats de l’analyse géo-climatique. % d’occupation sur l’île de La Réunion, précision 
du modèle et nombre de données de distribution utilisées pour le modèle. Les taxons en gras, sont 
les reptiles issus de la liste positive potentiellement acclimatables sur l’île3. 

 
 
 

                                                             
3 Le taxon Testudo ibera, anciennement considéré comme une espèce valide (Gmira 1993) a été placé au rang 
sub-spécifique (T. graeca ibera) au sein de l’espèce Testudo graeca (Van der Kuyl et al. 2002, 2005). L’analyse 

porte donc ici sur Testudo graeca et non sur T. ibera. 

Groupe Espèce % occupation AUC
Nbre de 

données

Sauriens Coleonyx brevis 0 1 485

Sauriens Coleonyx mitratus 0 1 37

Sauriens Coleonyx variegatus 0 0,98 3820

Sauriens Dipsosaurus dorsalis 0 0,95 1316

Sauriens Eublepharis hardwickii 0 0,99 50

Sauriens Hemitheconyx caudicinctus 0 1 44

Sauriens Paroedura androyensis 0 1 49

Sauriens Paroedura picta 0 1 54

Sauriens Stenodactylus doriae 0 1 69

Sauriens Underwoodisaurus milii 0 1 5043

Sauriens Tribolonotus gracilis 1,03 1 41

Sauriens Eublepharis macularius 6,45 0,99 50

Sauriens Lepidothyris fernandi 11,00 1 41

Sauriens Coleonyx elegans 14,47 1 544

Sauriens Scincus scincus 19,41 0,99 215

Sauriens Stenodactylus petrii 40,94 1 42

Cheloniens Chersina angulata 0 0,98 37

Cheloniens Geochelone platynota 0 1 19

Cheloniens Psammobates oculifer 0 1 38

Cheloniens Testudo graeca 3 0 0,99 320

Cheloniens Testudo hermanni 0 1,00 176

Cheloniens Testudo marginata 0 1 14

Cheloniens Chelonoidis denticulata 0,0003 0,995 0,387

Cheloniens Geochelone elegans 6,29 0,99 37

Cheloniens Stigmochelys pardalis 12,35 0,93 33

Cheloniens Chelonoidis carbonaria 27,27 1 94

Cheloniens Testudo (Agrionemys) horsfieldii 96,41 0,99 35

Cheloniens Centrochelys sulcata 98,56 1 45

Ophidiens Heterodon platirhinos 0 1 2804

Ophidiens Lystrophis semicinctus 13,15 0,99 136
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Figure 3 : Cartes de distribution prédictives des taxons analysés et potentiellement acclimatables sur 
l’île de La Réunion. Zones blanches (Unprojected zones) : zones neutres pour lesquelles les variables 
environnementales ne sont pas disponibles pour projeter le modèle ; Zones grisées (Absent) : zone 
d’absence du taxon ; Zones noires (Present) : zone d’occurence du taxon. L’espèce Chelonoides 
denticulata n’est pas représentée car son pourcentage d’occupation est inférieur à 1%. 
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2.2.3. Discussion : les limites de la modélisation 

La modélisation des distributions prédictives se base sur la compilation des 

données de distribution disponibles des espèces et des variables climatiques. Il s’agit 

actuellement de la principale méthode pour prédire des distributions d’espèces 

(Aguirre-Gutierrez et al. 2013, Buckland et al. 2014).  

L'interprétation des résultats doit toutefois être traitée avec prudence au regard 

de (1) la dispersion des espèces, (2) leur plasticité écologique, (3) leurs traits de vie 

et (4) les interactions biologiques potentielles dans les milieux naturels. 

(1) Les projections du modèle supposent une dispersion aléatoire complète. 

Cependant, comme les mouvements des reptiles sont limités par l'isolement et la 

fragmentation de l'habitat (route, rivière…), les cartes de prévision des espèces 

pourraient représenter certaines surestimations (Buckland et al. 2014).  

(2) Certaines espèces introduites et invasives, montrent une importante 

plasticité phénotypique (Davidson et al. 2011). Aussi, les populations invasives 

peuvent répondre à un nouvel environnement par l’acclimatation ou l’adaptation de 

leurs capacités physiologiques (Koble et al. 2014). Cette plasticité peut contribuer à 

l’invasion de nouveaux environnements, a priori défavorables au regard des conditions 

abiotiques des aires d’origine des espèces. Ainsi, il n’est pas exclu que des taxons pour 

lesquels la modélisation ne prédit pas de naturalisation à La Réunion, puissent 

toutefois s’acclimater sur l’île.  

(3) Cette modélisation ne prend pas en compte les traits d’histoire de vie de 

l’espèce considérée (ex : respiration, croissance, mode/rythme/stratégie de 

reproduction, alimentation). Pour exemple, la tortue Testudo (Agrionemys) horsfieldii, 

pour laquelle le modèle prévoit un pourcentage d’occupation de 96,41% est une 

espèce dont le cycle biologique nécessite une période d’hibernation de plusieurs mois 

à des températures inférieures à 10°C (Bonin et al. 2006).  

(4) Enfin, la modélisation ne prend pas en compte les interactions biologiques 

plurispécifiques dans l’environnement : comme la prédation, la récolte volontaire, la 

compétition ou le parasitisme. En effet, les tortues terrestres sont particulièrement 

sensibles à la récolte par l’Homme dans leur environnement. D’ailleurs aucune des 

populations des tortues natives (Cylindraspsis sp.) ou même de tortues « radiata » 

(naturalisées à une certaine époque ; Astrochelys radiata), ne s’est maintenue jusqu’à 

aujourd’hui sur l’île de La Réunion.  

2.3. Scénarios proposés 

Pour rappel, la liste positive initiale de cette étude (Tableau 1 ; 31 espèces), est 

issue d’une analyse de 181 espèces de reptiles (84 sauriens, 35 chéloniens et 62 

ophidiens) : toutes les espèces présentant un risque pour la faune et la flore locale 

(prédation, compétition, mutualisme…) ont été exclues (Sanchez 2013). C’est à partir 

de cette première liste d’espèces a priori non susceptibles d'occasionner des 

perturbations graves en cas d'introduction dans la nature, qu’une évaluation des 

usages et une analyse du risque de naturalisation ont été conduites. Ce travail devrait 
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aboutir à une liste d'espèces de reptiles, qui devraient prochainement faire l'objet 

d'une interdiction d'introduction dans le département au titre de l'article 411-3 du Code 

de l'Environnement.  

Au regard des résultats de ces travaux, quatre scénarios peuvent être 

proposés :  

- scénarios 1, 2 et 3 prenant en compte les résultats relatifs aux usages et au 

potentiel de naturalisation des espèces sur le territoire  

- et scénario 4 considérant uniquement les usages des différents groupes de 

reptiles.  

Scénario 1 – Espèces non acclimatables commercialisées ou non 

Ce scénario comprend les espèces de la liste positive qui ne peuvent pas 

s’acclimater à La Réunion selon l’analyse géo-climatique conduite. Ce scénario intègre 

18 espèces parmi les 31 espèces de la liste positive (Annexe 5).  

Il s’agit de 10 espèces de sauriens, 1 espèce d’ophidien et 7 espèces de 

chéloniens. Parmi ces espèces, 8 espèces ne sont pas commercialisée à La Réunion et 

10 espèces sont commercialisées ponctuellement. 

Scénario 2 – Espèces non acclimatables commercialisées  

Ce scénario comprend les espèces de la liste positive qui ne peuvent pas 

s’acclimater à La Réunion et dont le commerce est fréquent ou ponctuel. Ce scénario 

intègre 10 espèces parmi les 31 espèces de la liste positive (Annexe 5).  

Il s’agit de 4 espèces de sauriens et de 6 espèces de chéloniens, toutes étant 

commercialisées de manière ponctuellement. 

Scénario 3 – Espèces non acclimatables dont le commerce est fréquent 

Ce scénario comprend les espèces de la liste positive qui ne peuvent pas 

s’acclimater à La Réunion et dont le commerce est fréquent à La Réunion. Ce scénario 

n’intègre aucune espèce.  

Scénario 4 – Les usages par groupe d’espèces (tortue, lézard, serpent) 

Si l’on considère uniquement les usages par groupe d’espèce à La Réunion, les 

éléments suivants peuvent être mis en exergue :  

- Selon Le Liard (2013), 43% des animaleries de La Réunion commercialisent des 

tortues, 21% des lézards et 12% des serpents (§. 2.1.2.) ; 

- Selon ce travail, parmi les animaleries commercialisant des reptiles à La 

Réunion (21 animaleries sur environ 47 animaleries en activité), toutes 

commercialisent des tortues terrestres, au moins 43% commercialisent des 

lézards et au moins 10% des serpents ;   

- Pour les 13 espèces de tortues de la liste positive, la plupart (n=12) sont 

commercialisées à La Réunion, de manière ponctuelle pour 9 espèces et 

fréquemment pour 3 espèces ; 
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- Pour les 16 espèces de lézards de la liste positive, 50% (n=8) des espèces sont 

commercialisées à La Réunion, de manière ponctuelle uniquement ; 

- Aucune des espèces de serpent de la liste positive n’est commercialisée à La 

Réunion.  

Parmi ces trois groupes d’espèces, les tortues terrestres sont les espèces les 

plus couramment commercialisées dans les animaleries réunionnaises. De plus, la 

plupart des tortues terrestres proposées à la liste positive sont déjà commercialisées 

sur l’île et de manière fréquente pour 23% d’entre elles.  

En considérant la forte pression de ramassage de ces animaux dans la nature 

par l’Homme à La Réunion, le risque de naturalisation des tortues terrestres reste 

relativement faible.   

Ce scénario propose ainsi l’autorisation de toutes les tortues terrestres de la 

liste positive, à savoir 13 espèces (Annexe 5).  

2.4. Vers la mise en œuvre d’une réglementation pour les 

espèces introduites à des fins commerciales ou autres 

à La Réunion, basée sur la liste positive  

Il semble important de mener une réflexion quant à l’application d’un nouvel 

Arrêté Ministériel visant à autoriser uniquement certaines espèces proposées sur la 

liste positive et dans les scénarios ci-dessus (au titre de l'article 411-3.IVbis du Code 

de l'Environnement). La prise d’un tel A.M. peut permettre l’interdiction de nombreux 

taxons potentiellement problématiques pour la biodiversité locale, et dont 

l’acclimatation sur le territoire est possible. Les points suivants sont toutefois à noter :  

Vers une augmentation des pratiques illégales ? 
 

La liste positive initiale proposée pour les espèces pouvant être introduites à 

des fins commerciales ou autres à La Réunion comprend 31 espèces de reptiles et les 

différents scénarios de ce travail proposent entre 10 et 18 espèces. Si à l’avenir le 

nombre d’espèces disponibles légalement diminue, certains amateurs passionnés 

trouveront sans doute les moyens de se procurer les espèces qu’ils désirent, qu’elles 

soient interdites ou non, par un moyen ou par un autre. La mise en œuvre d’une 

réglementation plus restrictive peut donc conduire à l’augmentation de ces pratiques 

illégales (déjà existantes). 

Vers une recrudescence des relâchés dans le milieu naturel ? 
 

Plusieurs fois par an, des espèces de reptile autorisées ou interdites par les 

Arrêtés Préfectoraux de 2005 (AP n°05-126 du 19 janvier 2005 espèces dangereuses 

et AP n°05-1777 du 12 juillet 2005 relatif aux espèces invasives) sont retrouvées dans 

la nature. Les animaux s’échappent de leur cage ou deviennent sans doute difficile à 

gérer (place disponible, alimentation besogneuse…) et leurs détenteurs les lâchent 

dans la nature. La mise en œuvre d’un Arrêté Ministériel interdisant de nouvelles 

espèces, avec toutes les dispositions administratives que cela sous-entend (ex : 

déclarations administratives) pour les détenteurs, peut conduire à ce que ces derniers 
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s’en débarrassent dans la nature. Il existe donc un risque que les lâchés d’animaux 

dans le milieu naturel augmentent, le risque de naturalisation de certaines espèces 

allant de pair. 

La gestion des reptiles exotiques présents sur le territoire 
 

À l’heure actuelle, de nombreux reptiles sont élevés et se reproduises en 

captivité sur le territoire (ex : C. sulcata, Eublepharis sp., Elaphe guttata, Python 

regius…). La signature d’un A.M. induira pour les détenteurs de ces espèces l’obligation 

de déclaration de ces animaux auprès de la Préfecture. À l’instar des Arrêtés 

Préfectoraux de 2005 (interdisant certaines espèces animales exotiques dans le 

département de La Réunion - Article n°5), le statut et le devenir de la descendance 

possible des spécimens en question devront être précisés. Il s’agira d’une charge de 

travail supplémentaire non négligeable (gestion administrative des spécimens et 

moyens de communiquer auprès des détenteurs) pour les services de la DAAF de La 

Réunion en charge de la gestion de ces déclarations. 

 

Au regard des points évoqués ci-dessus, il semble que des moyens autant 

financiers qu’humains devraient être engagés pour la bonne mise en œuvre d’un Arrêté 

Ministériel visant à interdire certaines espèces de reptiles dans le département de La 

Réunion. Il s’agit de moyens pour le suivi administratif de la mise en application de 

l’A.M., la communication et le contrôle. 

En outre, afin de prévenir et d’anticiper les lâchés sauvages dans la nature, il 

serait souhaitable qu’un système de récupération des animaux, accompagné d’une 

structure d’accueil, soient créés sur l’île (et pas seulement des reptiles). Ceci faciliterait 

la récupération des espèces et éviterait un certain nombre de lâchés sauvages dans la 

nature. Des structures d’accueil de ce type existent déjà en France métropolitaine, 

notamment pour les tortues (ex : centre d’accueil des tortues de Floride). 
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3. ACTUALISATION DE LA LISTE DES ESPECES DE REPTILES 

DE LA REUNION 

3.1. Protocole  

Une liste actualisée des espèces de reptiles présentes sur l’île de La Réunion est 

éditée. Cette liste comprend :  

- les espèces naturalisées, 

- les espèces a priori non naturalisées pour lesquelles des spécimens ont été 

retrouvés à au moins 5 reprises dans la nature au cours des dix dernières 

années.  

Cette analyse est réalisée à partir de toutes les données bibliographiques 

disponibles (article de presse locale inclus). L’analyse de la bibliographie ayant ses 

limites, il est à noter qu’elle ne représente qu’une partie de la réalité du terrain (non 

publication ou absence de signalement des observations). Les fréquences de 

commercialisation/détention des espèces étant corrélées au risque d’échappé 

d’élevage, la liste est donc complétée avec les espèces les plus fréquemment élevées 

en captivité et/ou commercialisées, qui ont de fortes chances de s’être retrouvées dans 

la nature à au moins 5 reprises au cours des dix dernières années.  

3.2. Résultats et discussion 

De nombreuses espèces de reptiles ont été introduites, volontairement ou non, 

dans le milieu naturel à La Réunion. Les espèces recensées à plus de 5 reprises dans 

la littérature au cours des 10 dernières années sont les suivantes :  

- Iguanes : Iguana iguana (JIR 16/02/2005, JIR 16/06/2005, 13/02/2006, 

02/04/2007, 19/10/2008, 22/04/2009, 06/11/2014, Zinfo974 26/05/2015) ;  

- Python royal : Python regius (JIR 05/09/2011, 14/02/2012, 29/02/2012, 

27/09/2013, 18/04/2014, 21/01/2015). 

D’autres espèces n’ont été signalées qu’à quelques reprises (<5) dans la 

littérature ou par des personnes ressources :  

- Agame : Physignathus cocincinus4 (E. Lemagnen com. pers. 2012) ;  

- Gecko : Gekko gecko (J. Cuffaro com. pers. 2012) ; 

- Serpents : Liophidium vaillanti (Cheke 1987), Elaphe guttata (JIR 12/02/12, S. 

Alouche com. pers. 2013, JIR 17/09/2015), Morelia viridis (JIR 14/02/12), Boa 

constrictor (Le Quotidien 25/04/12, JIR 18/03/2015, Réunion 1er 16/07/2014) 

et Lampropeltis californiae (Orange réunion 17/12/2013)  

- Tortues aquatiques : Macroclemys temminckii4 (Boulay & Probst 1998), 

Trachemys scripta4 (Le Quotidien 27/12/2008, Y. Ripault com. pers. 2015), 

Pseudemys floridana4, Pelodiscus sinensis4 (Le Quotidien 27/12/08), Chelydra 

serpentina4 (Le Quotidien 25/04/12, J. Cuffaro com. pers. 2015), Pelomedusa 

                                                             
4 Espèces interdites à la commercialisation depuis 2005 (Arrêtés préfectoraux du 19 janvier 2005 et du 12 juillet 

2005). 
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subrufa (Probst & Lemagnan in prep.) et Mauremys sinensis (Hoarau 2003, 

Sanchez & Probst 2013) ; 

- Tortues terrestres : Pyxis arachnoides (P. Mongin com. pers. 2012), Astrochelys 

radiata (J.-M. Probst com. pers. 2015, P. Mongin com. pers. 2012) et 

Agrionemys horsfieldii (SEOR com. pers. 2014, V. Arequiom com. pers. 2015). 

Parmi ces espèces, les espèces suivantes sont les plus fréquemment détenues 

en captivité et/ou commercialisées : Elaphe guttata, Boa constrictor, Agrionemys 

horsfieldii, Astrochelys radiata, Trachemys scripta, Chelydra serpentina, Pelomedusa 

subrufa, Mauremys sinensis. Il est fort probable que ces espèces se soient retrouvées 

dans la nature à au moins 5 reprises au cours des 10 dernières années. 

La liste actualisée des espèces de reptiles présentes sur l’île de La Réunion est 

présentée dans le tableau suivant. Il s’agit de 10 espèces a priori non naturalisées et 

fréquemment retrouvées ou « présumées fréquemment retrouvées » dans la nature 

au cours des 5 dernières années, 14 espèces exotiques naturalisées et 3 espèces 

indigènes.  

Tableau 6 : Liste des espèces de reptile exotiques non naturalisées, exotiques naturalisées, et 
indigènes sur l’île de La Réunion.   

 

Références espèces exotiques naturalisées : Maillard 1862, Cheke 1975, Cheke 1987, Moutou 1995, Probst 1997, Guillermet et 

al. 1998, Probst 2002, Mozzi et al. 2005, Carranza & Arnold 2006, Deso et al. 2007, Cheke & Hume 2008, Rocha et al. 2009, 
Rocha et al. 2010, Zug 2010, Deso et al. 2012, Sanchez & Probst 2012, Sanchez et al. 2012, Sanchez & Probst accepté. 
Références espèces exotiques non naturalisées : voir texte ci-dessus.  

Références espèces indigènes/endémiques : Honsterette & Probst 1999, Sanchez et al. 2009, Sanchez 2012. 

Groupe Famille Nom vernaculaire Nom scientifique français

Iguanidae Iguane vert Iguana iguana

Colubridae Serpent des blés Elaphe guttata

Boidae Boa constrictor  Boa constrictor

Emydidae Tortue de Floride Trachemys scripta

Chelydridae Tortue serpentine Chelydra serpentina

Pelomedusidae Peloméduse roussâtre Pelomedusa subrufa

Geoemydidae Emyde de Chine Mauremys sinensis

Tortue radié Astrochelys radiata

Tortue des steppes Agrionemys horsfieldii

Pythonidae Python royal Python regius 

Agame des colons Agame agama (complexe)

Agame arlequin Calotes versicolor

Chamaeleonidae Caméléon panthère Furcifer pardalis

Gecko blanc des maisons Gehyra mutilata

Gecko des maisons Hemidactylus frenatus

Gecko des jardins Hemidactylus mercatorius

Gecko des jardins Hemidactylus parvimaculatus

Gecko à queue jaune Hemiphyllodactylus typus

Gecko vert des Seychelles Phelsuma astriata

Grand gecko vert de Madagascar Phelsuma grandis

Gecko vert à trois tache rouge Phelsuma laticauda

Gecko vert à ligne noire Phelsuma lineata

Typhlopidae Serpent aveugle Indotyphlops braminus

Colubridae Couleuvre loup Lycodon aulicus

Scincidae Scinque de Bouton Cryptoblepharus boutonii

Gecko vert de Bourbon Phelsuma borbonica 

Gecko vert de Manapany Phelsuma inexpectata 

Espèces 

exotiques non 

naturalisées 

Espèces 

indigènes/endémi

ques 
Gekkonidae

Agamidae

Gekkonidae

Espèces 

exotiques 

naturalisées

Testudinidae
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4. LISTE D’ESPECES PREOCCUPANTES  

4.1. Contexte réglementaire  

Le règlement européen N° 1143/2014 du 22 octobre 2014, relatif à la 

prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes, a été publié au J.O. du 4 novembre 2014 avec une mise en application 

à partir du 2 janvier 2016 pour l'EU (art. 4) et du 2 janvier 2017 pour les RUP (art. 6). 

Ce règlement est constitué de 6 parties, dont le Chapitre 2 relatif à la prévention (art. 

7 à 13). Ce chapitre regroupe les mesures de restriction, les possibilités de dérogation, 

les mesures d’urgence et les listes complémentaires d’espèces préoccupantes au 

niveau d’un seul ou de plusieurs Etats membres (ces deux points ne s’appliquent pas 

aux RUP qui ont déjà leur propre liste), et la mise en place de plans d’action au niveau 

des voies d’entrée des espèces préoccupantes.  

D’après ce règlement une « espèce exotique envahissante préoccupante 

pour l'Union » est une espèce exotique envahissante dont les effets néfastes 

ont été jugés de nature à exiger une action concertée au niveau de l'Union en 

vertu de l'article 4, paragraphe 3 :  

« Les espèces exotiques envahissantes sont inscrites sur la liste de l'Union 

uniquement si elles satisfont à l'ensemble des critères suivants : 

a) elles sont considérées, sur la base des preuves scientifiques disponibles, 

comme étant étrangères au territoire de l'Union, à l'exclusion des régions 

ultrapériphériques ; 

b) elles sont considérées, sur la base des preuves scientifiques disponibles, 

comme étant de nature à implanter une population viable et à se propager dans 

l'environnement dans les conditions actuelles et dans les conditions prévisibles du 

changement climatique dans une région biogéographique partagée par plus de deux 

États membres ou une sous-région marine, à l'exclusion de leurs régions 

ultrapériphériques ; 

c) elles sont, sur la base des preuves scientifiques disponibles, susceptibles 

d'avoir des effets néfastes importants sur la biodiversité ou les services 

écosystémiques associés, et peuvent également avoir des effets néfastes sur la santé 

humaine ou l'économie ; 

d) il est démontré, au moyen d'une évaluation des risques effectuée en 

application de l'article 5, paragraphe 1, qu'il est nécessaire de prendre une action 

concertée au niveau de l'Union pour prévenir leur introduction, leur établissement ou 

leur propagation ; 

e) il est probable que l'inscription sur la liste de l'Union permettra effectivement 

de prévenir, de réduire au minimum ou d'atténuer les effets néfastes des espèces 

visées. » 

Selon ce même article les États membres peuvent soumettre à la Commission 

des demandes d'inscription d'espèces exotiques envahissantes sur la liste de l'Union à 

partir d’une évaluation : les articles 3 et 5 précisent la méthode d'évaluation à mettre 

en œuvre pour la liste européenne (cf. article 4). Les RUP comme La Réunion n'ont 
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pas l’obligation d'appliquer ces articles et ont donc toute légitimité pour appliquer leur 

propre méthode. 

4.2. Protocole mis en œuvre   

Afin de fournir une proposition argumentée de liste d'espèces de reptiles 

préoccupantes pour lesquelles des plans d'actions devront être mis en place au titre 

du règlement européen (cf. article 13 du règlement), une analyses de type ISEIA est 

conduite (programme développé par le Belgian Forum on Invasive Species : Invasive 

Species Environmental Impact Assessment, voir ISEIA 2009, Vanderhoeven & 

Branquart 2010). Détaillée ci-dessous, cette analyse permet une évaluation des 

impacts environnementaux, une hiérarchisation des espèces en fonction de leur niveau 

d’invasion dans le territoire et par conséquent une identification des espèces les plus 

préoccupantes.  

4.2.1. Taxons analysés 

Dans cette étude, cette analyse ISEIA porte sur :  

- Les 14 espèces de reptiles naturalisées à La Réunion (cf. Tableau 6) ;  
- 12 espèces de reptiles a priori non naturalisées :  

o les plus fréquemment retrouvées dans la nature à La Réunion (cf. § 3.) : 
Iguana iguana, Agrionemys horsfieldii, Astrochelys radiata, Python 

regius, Elaphe guttata, Boa constrictor, Trachemys scripta, Chelydra 
serpentina, Pelomedusa subrufa, Mauremys sinensis ; 

o et certaines espèces invasives ailleurs dans le monde, commercialisées 
et déjà observées dans la nature à La Réunion : Gekko gecko et 
Lampropeltis californiae. 

 

4.2.2. Méthode d’évaluation des impacts environnementaux 

La méthode ISEIA d’évaluation des impacts environnementaux permet de 

hiérarchiser les espèces en 3 listes (liste A (noire), liste B (grise) et liste C (blanche)) 

en attribuant une note par espèce en fonction d’un système de point basé sur 4 critères 

environnementaux. Chacun des quatre critères a « un poids égal » :  

1) le potentiel pour la dispersion, 

2) la colonisation d’habitats naturels, 
3) les impacts écologiques défavorables pour les espèces indigènes (prédation, 
compétition, transmission de maladies, effets sur la génétique), 
4) les impacts écologiques défavorables pour les écosystèmes (cycle des 
nutriments, altérations physiques, successions naturelles, réseaux trophiques). 

Pour chacun de ces critères, est attribuée une note. Ainsi, on retrouve une 

échelle à 3 points par critère :  

- L = « Low » (faible), score=1 ;  

- M = « Medium » (moyen), score=2 ;  

- H = « Hight » (élevé), score=3. 
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Lorsque l’information pour un critère est peu renseignée, l’évaluation se fait 

principalement sur un jugement d’expert(s) et/ou des observations de terrain. Le 

système de point est adapté et le scoring inférieur au précédant :  

- « DD » (Deficient Data ou données manquantes), score=0 ;  

- « Unlikely » (peu probable), score=1 ;  

- « Likely » (probable), score=2. 

Le score global du protocole ISEIA est la somme de la plus grande valeur de 

l’évaluation du risque pour chacun des quatre critères précédant (le score global est 

alors compris entre 4 et 12).  

 

Figure 4 : Exemple d’évaluation réalisée par Hurel (2011) pour l'Ibis sacré (Threskiornis aethiopica) 
(Hurel 2011, modifié). Notes les plus fortes en gras (3+2+3+2=10). 

En fonction de la note obtenue, les espèces sont classées dans 3 catégories 

différentes (Tableau 7) :  

- score 11-12 = liste A (noire) ;  

- score 9-10 = liste B (grise) ;  

- score 4-8 = liste C (blanche). 

Tableau 7 : Catégories de liste de la méthode ISEIA. 

 

4.2.3. Méthode de hiérarchisation des espèces en fonction des 

niveaux d’invasion  

Une fois que les impacts potentiels causés par une espèce sont évalués et que 

les espèces sont classées dans les listes A, B ou C, les espèces sont hiérarchisées en 

fonction de leur caractère envahissant et de leur niveau d’invasion dans le territoire 

considéré.  

Quatre niveaux de répartition sont distingués sur un territoire :  

Espèce absente : aucun individu de l’espèce n’est présent dans 

le territoire considéré, mais l’espèce est potentiellement 

présente dans les régions voisines (Niveau d’invasion=0).  

 

Score ISEIA  Catégorie de liste Signification

11-12
A 

(liste noire)
Espèces non-natives qui constituent un risque élevé pour l’environnement.

9-10
B 

(liste grise)

Espèces non-natives qui constituent un risque modéré pour 

l’environnement sur la base des connaissances actuelles.

4-8
C 

(«Low environmental risk »)

Espèces non-natives qui ne sont pas considérées comme une menace 

pour la biodiversité et les écosystèmes.
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Espèce isolée : espèce récemment introduite dans un territoire, 

dont des individus et des populations isolés sont recensés aux 

abords des points d’introduction (Niveau d’invasion=1). 

 

Espèce localisée : les individus isolés se sont regroupés et 

réussissent à se reproduire. L’espèce s’étend sur le territoire et 

devient localisée en occupant un secteur géographique donné 

(échelle communale, départementale) (Niveau d’invasion=2).  
 

Espèce répandue : l’espèce est devenue commune sur tout le 

territoire considéré, elle devient répandue (Niveau d’invasion=3).  

 

Pour ce travail les espèces non naturalisées sont considérées au 

niveau d’invasion 0. 

4.2.4. Compilation des évaluations 

En combinant les deux évaluations, le niveau d’invasion de l’espèce et ses 

impacts sont ainsi identifiés. Les valeurs sont couplées dans le tableau suivant et les 

espèces sont placées dans une catégorie de liste (Figure 5).  

 

Figure 5 : Système de liste du protocole ISEIA pour identifier les espèces exotiques menaçant la 
biodiversité, stratégies et mesures de gestion associées (ISEIA 2009, Hurel 2011, modifiés). P1, P2, 
P3 : niveaux de priorité des espèces à gérer.  

Liste blanche : espèces ayant un faible impact environnemental (catégorie « 

C »), quel que soit leur niveau d’invasion. Les espèces présentes dans cette liste sont 

ainsi jugées comme peu problématiques et leur gestion n’est pas prioritaire. 
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Liste grise (watch list « à surveiller ») : espèces présentes sur le territoire et 

ayant un impact environnemental moyen (catégorie « B »). Il est préconisé de gérer 

ces espèces mais également de les étudier afin de suivre l’évolution des impacts 

qu’elles occasionnent. 

Liste noire (black list) : espèces présentes sur le territoire et ayant un fort 

impact environnemental (catégorie « A »). Ces espèces sont prioritaires en termes de 

mesures puisqu’elles occasionnent le plus d’impacts. 

Liste rouge (alert list) : espèces à moyen et fort impact environnemental 

absente du territoire. Pour les espèces de cette liste, la surveillance est donc de mise, 

avec un suivi de l’espèce dans les régions voisines du territoire considéré.  

4.2.5. Hiérarchisation des espèces entre elles et mesures de 

gestion sur le territoire  

Hurel (2011) propose une hiérarchisation des espèces entre elles, ainsi que 

plusieurs stratégies et mesures de gestion en fonction des niveaux d’invasion (Figure 

5) : 

- Niveau d’invasion 0 (dont alert list) : veille et surveillance. La réglementation 

des importations et du commerce peut aussi être une méthode adéquate pour 

la gestion de ces espèces (ISEIA 2009) ; 

- Niveau d’invasion 1 : éradication ;  

- Niveau d’invasion 2 : limiter l’expansion ;  

- Niveau d’invasion 3 : contrôler pour rendre les impacts supportables. 

Afin d’avoir un protocole adapté au caractère insulaire de La Réunion, ce travail 

propose une hiérarchisation des espèces à gérer (adaptée du travail de Hurel (2011)) :  

- P1 - Espèces prioritaires A0, B0 & A1 : les espèces ayant un fort impact sur 

l’environnement (A), encore absente du territoire (0) ou/ayant un faible niveau 

d’invasion (1) et les espèces ayant un impact modéré sur l’environnement (B) 

et étant encore absentes du territoire (0) ; 

- P2 - Espèces de priorité moyenne A2, B1 & B2 : les espèces ayant un impact 

modéré sur l’environnement (B) et une répartition isolée à localisée (1 et 2) et 

les espèces à fort impact sur l’environnement (A) réparties de manière localisée 

(2) ;  

- P3 - Espèces de faible priorité A3, B3, C0, C1, C2 & C3 : les espèces déjà très 

répandues (3) quel que soit leur impact sur l’environnement (A, B, C) et les 

espèces encore absentes du territoire (0) ayant un impact faible sur 

l’environnement.  

 

4.2.6. Evaluation des impacts économiques   

La méthode ISEIA ne prenant pas en compte les impacts économiques que peut 

avoir une espèce invasive sur les activités humaines, une recherche bibliographique 

complémentaire sur cet aspect est également conduite.  
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4.3. Résultats et discussion 

4.3.1. Résultats généraux  

Les résultats synthétiques de cette évaluation sont présentés dans le tableau 8 

et sur la figure 6. Le tableur Excel complet de cette analyse, contenant l’ensemble des 

références utilisées, est fourni dans un Tableur Xls. annexé au document.  

- 20 espèces sont inscrites sur la liste blanche (scores ISEIA=4-8) ;  

- 4 espèces sont inscrites sur la liste grise (scores ISEIA=9) ; 

- 2 espèces sont inscrites sur la liste rouge (scores ISEIA=9-10) ;  

- Aucune espèce n’est inscrite sur la liste noire.  

Deux espèces ont également un impact économique identifié dans la 

littérature : Boa constrictor et Iguana iguana.  

 

Figure 6 : Résultats de l’analyse ISEIA et classement des espèces par type et catégorie de liste (ISEIA 
2009, modifié). * Espèces avec un impact économique ; P1 : espèce prioritaire, P2 : espèce de 
priorité moyenne ; P3 : espèce de faible priorité.  
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Tableau 8 : Résultats de l’analyse ISEIA avec les espèces classées par score ISEIA croissant, catégorie de liste et type de liste (blanche, grise, rouge). * Espèces avec un impact économique recensé dans la littérature. 

 

Prédation Compétition Maladies Génétique
Cycles des 

nutriments

Altérations 

physiques

Successions 

naturelles

Réseaux 

trophiques

Agrionemys horsfieldii 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 4 C 0 BLANCHE

Furcifer pardalis 1 2 1 1 0 1 1 1 1 1 5 C 3 BLANCHE

Astrochelys radiata 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 5 C 0 BLANCHE

Phelsuma lineata 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 5 C 2 BLANCHE

Indotyphlops braminus 3 0 1 1 1 1 1 1 1 1 5 C 3 BLANCHE

Python regius 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 5 C 0 BLANCHE

Phelsuma astriata 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 5 C 2 BLANCHE

Elaphe guttata 2 1 2 1 2 1 1 1 1 1 6 C 0 BLANCHE

Pelomedusa subrufa 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 6 C 0 BLANCHE

Mauremys sinensis 1 2 2 1 0 1 1 1 1 1 6 C 1 BLANCHE

Chelydra serpentina 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1 7 C 0 BLANCHE

Trachemys scripta 2 2 2 1 2 1 1 1 1 1 7 C 0 BLANCHE

Hemidactylus parvimaculatus 3 1 1 1 2 1 1 1 1 1 7 C 3 BLANCHE

Hemidactylus mercatorius 3 1 1 2 2 1 1 1 1 1 7 C 2 BLANCHE

Phelsuma laticauda 3 2 2 2 2 1 1 1 1 1 8 C 2 BLANCHE

Agama agama 3 2 2 2 2 1 1 1 1 1 8 C 2 BLANCHE

Hemiphyllodactylus typus 3 2 1 1 2 1 1 1 1 1 8 C 3 BLANCHE

Gehyra mutilata 3 2 1 1 2 1 1 1 1 1 8 C 3 BLANCHE

Gekko gecko 3 2 2 2 2 1 1 1 1 1 8 C 0 BLANCHE

Boa constrictor* 2 3 2 1 2 1 1 1 1 1 8 C 0 BLANCHE

Phelsuma grandis 3 2 2 3 2 1 1 1 1 1 9 B 2 GRISE 

Lycodon aulicus 2 3 3 1 0 1 1 1 1 1 9 B 3 GRISE 

Calotes versicolor 3 3 2 2 2 1 1 1 1 1 9 B 3 GRISE 

Hemidactylus frenatus 3 2 1 3 2 1 1 1 1 1 9 B 3 GRISE 

Lampropeltis californiae 3 2 3 1 1 1 1 1 1 1 9 B 0 ROUGE 

Iguana iguana* 3 3 2 2 2 1 1 2 2 1 10 B 0 ROUGE 

LISTE
Catégorie 

de liste

Niveau 

d'invasion
Espèce

Potentiel de 

dispersion

Colonisation 

hab.nat.

Impacts sur les espèces indigènes Impacts sur les écosystèmes
Score

ISEIA
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4.3.2. Hiérarchisation des espèces entre elles et mesures de 

gestion sur le territoire  

En fonction des niveaux d’invasion, les stratégies et les mesures de gestions à 

mettre en œuvre sur les espèces sont synthétisées dans le tableau suivant.  

Tableau 9 : Stratégie de gestion et priorités spécifiques identifiées. * Espèces avec un impact 
économique recensé dans la littérature. 

 

Stratégies et mesures de gestions  

- Veille et surveillance : Onze espèces devraient faire l’objet d’une veille, parmi 

lesquelles deux espèces sont prioritaires, Iguana iguana et Lampropeltis 

californiae. La réglementation des importations et du commerce peut aussi être 

une méthode adéquate pour la gestion de ces espèces (ISEIA 2009) ;  

- Eradication : Une espèce de faible priorité devrait faire l’objet d’éradication, 

l’Emyde de Chine, Mauremys sinensis (en cours de naturalisation ?) ;  

- Limiter l’expansion : Cette mesure serait applicable pour six espèces, dont une 

espèce de priorité moyenne, Phelsuma grandis.  

- Contrôler pour rendre les impacts supportables : Cette mesure serait applicable 

pour huit espèces, toutes étant de faible priorité. 

 

4.3.3. Proposition d'espèces de reptiles préoccupantes  

Ainsi, à partir de la méthodologie ISEIA, les espèces de reptiles préoccupantes 

méritant la mise en place de plans d’action au niveau des voies d’entrée sont les 

espèces de la liste rouge (alert list) ayant un impact modéré sur l’environnement (B0), 

à savoir l’iguane vert Iguana iguana et le serpent roi Lampropeltis californiae.  

Ces espèces sont présentées en détail en annexe 6.  

 

Veille Eradication 
Limiter 

l'expansion 
Contrôler 

Priorité 1
I. iguana*

L. californiae
_ _ _

Priorité 2 _ _ P. grandis _

Priorité 3

A. radiata

A. horsfieldii

P. regius

E. guttata

P. subrufa

C. serpentina

T. scripta

G. gecko

B. constrictor*

M. sinensis

P. lineata 

P. astriata 

H. mercatorius

P. laticauda 

A. agama

L. aulicus

C. versicolor

H. frenatus

F. pardalis

I. braminus

H. parvimaculatus

H. typus

G. mutilata
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4.3.4. Les limites de la méthode ISEIA  

Un scoring dépendant des connaissances disponibles 

Le niveau de connaissance des espèces, notamment les éléments relatifs aux 

capacités de dispersion et aux impacts sur les espèces natives (prédation, 

compétition…), influe de manière significative sur leur scoring avec le protocole ISEIA. 

En effet, les espèces atteignant les scores les plus élevées sont les espèces les plus 

connues et étudiées dans le monde, car souvent invasives dans plusieurs autres 

territoires :  

- l’iguane vert, Iguana iguana (score=10), a été très étudié dans ses sites 

d’introduction (Breuil 2002, Meshaka et al. 2004a, Krysko et al. 2007, Lopez-

Torres et al. 2012, ISSG 2015) ;  

- le serpent roi, Lampropeltis californiae (score=9), fait l’objet d’un programme 

européen LIFE+ aux Canaris (Cabrera-Pérez et al. 2012, Monzon-Arguello et al. 

2015) ; 

- l’hémidactyle bridé, Hemidactylus frenatus (score=9), est sans doute le gecko 

le plus introduit au niveau mondial, c’est pourquoi il a fait l’objet de nombreux 

travaux scientifiques (Case et al. 1994, Cole 2005, Csurhes & Markula 2009). 

En d’autres termes, il faut souvent attendre que les espèces introduites aient 

de fortes incidences sur la biodiversité (préalablement suspectées ou observées de 

manière empirique), pour que leurs incidences soient ensuite étudiées et prouvées 

scientifiquement. À cet égard, l’exemple local du grand gecko vert de Madagascar 

(Phelsuma grandis) est particulièrement parlant : au début des années 2000, certains 

naturalistes suspectaient que ce gecko pouvait contribuer de manière significative au 

déclin des geckos endémiques des Mascareignes (Probst et al. 2002), et il a fallu 

attendre les travaux de Buckland et al. (2014) pour que ceci soit prouvé. Il semble 

donc nécessaire de reconduire et d’actualiser cette analyse ISEIA au cours du temps, 

avec l’avancement des connaissances.   

Il est également important de prendre en considération les avis d’experts, 

notamment leurs présomptions d’impact pour certaines espèces, en complément de 

cette analyse ISEIA. En effet, (1) le scoring est basé en premier lieu sur la littérature 

disponible, puis dans un second temps (si aucune littérature) sur les avis d’experts, et 

que (2) selon le protocole les scores des avis d’experts sont toujours inférieurs aux 

scores issus de la littérature. Par conséquent les notes sont sans doute sous-évaluées 

pour plusieurs espèces dont les impacts sont à ce jour encore trop peu étudiés/publiés 

dans la littérature.  

La plasticité des espèces invasives dans un nouvel environnement  

La littérature disponible, particulièrement sur les espèces non naturalisées, est 

fréquemment valable pour des contextes climatiques et écologiques différents de ceux 

de l’île de La Réunion (aire d’origine notamment), les éléments d’écologie des espèces 

étant ainsi difficilement transposables pour ce territoire. La plasticité phénotypique 

(Davidson et al. 2011) et les capacités l’acclimatation et d’adaptation (Koble et al. 

2014) ne sont donc pas prises en compte. Pour exemple flagrant, Herrel et al. (2011) 
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ont montré qu’en 36 ans, le lézard Podarcis sicula introduit sur l’île de Pod Mrcaru (mer 

Adriatique) avait radicalement changé de régime alimentaire et de morphologie 

(interne, système digestif et externe). 
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ANNEXES  

Annexe 1 : Courrier standard de consultation transmis aux animaleries. 

Annexe 2 : Liste des animaleries consultées.  

Annexe 3 : Détails des réponses des animaleries à la consultation et des scores par 

espèces. 

Annexe 4 : Liste des sources de données en lignes à partir desquelles les données de 

distribution des espèces ont été prélevées.  

Annexe 5 : Listes des espèces des différents scénarios proposés.  

Annexe 6 : Présentation des espèces préoccupantes selon l’analyse ISEIA.  
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Annexe 1 
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Annexe 2 

Liste des animaleries consultées.  

 

GAMM VERT (SAINT PAUL) 

GAMM VERT (SAINT ANDRE) 

GAMM VERT (SAINT LEU) 

GAMM VERT (SAINT JOSEPH) 

GAMM VERT (SAINT PIERRE) 

GAMM VERT (AVIRONS) 

GAMM VERT (SAINT LOUIS) 

FERME ET JARDINS (SAINT LOUIS) 

FERME ET JARDINS (SAINT PAUL) 

FERME ET JARDINS (SAINT ANDRE) 

TIKAZ'ANIMOS  

« Aquarium Cheng » (SAINT DENIS) 

« Biotop » (SAINT PIERRE) 

Mik'animalerie  

La Poussinière 

28 Seven 86 (Pet Shop Island) 

Magasin vert  

Jardinerie du Théâtre 

Animasphère 

Aqua Zen 789 

Paradis Des Oiseaux 
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Annexe 3  

D é t a i l s  d e s  r é p o n s e s  d e s  a n i m a l e r i e s  à  l a  c o n s u l t a t i o n  e t  s c o r e s  o b t e n u s  p a r  e s p è c e s  
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GAMM VERT Saint Paul 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0

GAMM VERT Saint André 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0 0 2 2 0 0 2 0 0 0 2 0 1 0 0 0 0

GAMM VERT Saint Leu 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0

GAMM VERT Saint Joseph 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0

GAMM VERT Saint Pierre 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0

GAMM VERT Avirons 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0

GAMM VERT Saint Louis 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0

FERME ET JARDINS Saint Paul 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

TIKAZ'ANIMOS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Mik'animalerie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

FERME ET JARDINS Saint Louis 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

La Poussinière 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0

« Aquarium Cheng » 0 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2 2 2 1 0 1 1 0 1 1 2 0 1 0 0

« Biotop » 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 1 1 0 0 1 0 2 2 1 1 1 2 0 0 2 0 1 1 1 0 0

Jardinerie du Théâtre 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

28 Seven 86 (Pet Shop Island)

FERME ET JARDINS Saint André

Magasin vert 

Animasphère

Aqua Zen 789

Paradis Des Oiseaux 

TOTAUX 0 0 0 0 0 2 11 1 0 0 1 1 3 7 1 0 23 17 4 2 15 3 3 0 20 1 4 1 2 0 0

SAURIENS CHELONIENS SERPENTS

ANIMALERIES
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Annexe 4 

Liste des sources de données en lignes à partir desquelles les données de distribution des 

espèces ont été prélevées.  

- Discoverlife 

- Distribution and status of the star tortoise (Geochelone elegans) in gujarat state 

india (Vyas & Parasharya, 2000) 

- GBIF 

- Geochelone platynota (Blyth 1863)  

- Burmese Star tortoise, Kye leik; (Platt et al. 2011) 

- http://ara.inbio.ac.cr/ 

- http://biocache.ala.org.au/ 

- http://portal.vertnet.org/ 

- https://www.eddmaps.org 

- Inaturalist.org 

- IUCN 
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Annexe 5   

Scénario 1 – Espèces non 

acclimatables commercialisées ou 

non 

 

Scénario 2 – Espèces non 

acclimatables commercialisées  

 

 

 

 

 

Scénario 4 – Les usages par groupe 

d’espèces  

 

 

Groupe Espèce

Cheloniens Psammobates oculifer

Cheloniens Testudo ibera

Cheloniens Testudo boettgeri

Cheloniens Testudo marginata

Cheloniens Geochelone platynota

Cheloniens Testudo hermanni

Cheloniens Chersina angulata

Ophidiens Heterodon platirhinos

Sauriens Coleonyx brevis

Sauriens Coleonyx mitratus

Sauriens Coleonyx variegatus

Sauriens Paroedura androyensis

Sauriens Paroedura picta

Sauriens Underwoodisaurus milii

Sauriens Hemitheconyx caudicinctus

Sauriens Stenodactylus doriae

Sauriens Eublepharis hardwickii

Sauriens Dipsosaurus dorsalis

Groupe Espèce

Cheloniens Testudo ibera

Cheloniens Testudo boettgeri

Cheloniens Testudo marginata

Cheloniens Geochelone platynota

Cheloniens Testudo hermanni

Cheloniens Chersina angulata

Sauriens Hemitheconyx caudicinctus

Sauriens Stenodactylus doriae

Sauriens Eublepharis hardwickii

Sauriens Dipsosaurus dorsalis

Groupe Espèce

Cheloniens Chersina angulata

Cheloniens Testudo ibera

Cheloniens Testudo boettgeri

Cheloniens Testudo marginata

Cheloniens Geochelone platynota

Cheloniens Testudo hermanni

Cheloniens Chelonoidis denticulata

Cheloniens Geochelone elegans

Cheloniens Stigmochelys pardalis

Cheloniens Chelonoidis carbonaria

Cheloniens Testudo (Agrionemys) horsfieldii

Cheloniens Centrochelys sulcata

Cheloniens Psammobates oculifer
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Lampropeltis californiae 

IDENTIFICATION  

Ce serpent peut mesurer entre 1 et 2 

mètres de longueur totale. Très 
longiligne, sa tête fine poursuit le 
prolongement du corps. Il existe de 
nombreux morphes de coloration au 
sein des populations naturelles et des 
spécimens en captivité : motif à 

bandes blanches ou jaunes clair, motif 
rayé sur une couleur de fond noir ou 
brun foncé, noir sans motifs, albinos… 

REGLEMENTATION 

La détention, la vente et l’introduction dans la nature sont interdits dans les îles des 
Baléares et des Canaries depuis 2011 (R. Gallo Barneto com. pers. 2015). 
Espèce non listée en annexe de la CITES. 
 

INTRODUCTION ET REPARTITION 

Origine : Amérique du Nord (Etats Unis, Californie et Nord du Mexique).  
Aire d’invasion : Grande Canarie (Gran Canaria, Espagne) (Cabrera-Pérez et al. 2012).  
Niveau d’invasion à La Réunion : premier signalement dans la nature en 2013 (Orange 

Réunion 17/12/2013).   
 

IMPACT ENVIRONNEMENTAL : 9/12 

Impact sur les espèces natives : consomme de petits rongeurs, reptiles, oiseaux, 
amphibiens et œufs. À Gran Canaria son régime est compose pour 69% de lézards, 
29,5% de mammifères et 1,5 d’oiseaux (Cabrera-Pérez et al. 2012).  
Impact sur les écosystèmes : aucun connu. 
 
IMPACT ECONOMIQUE  

Aucun connu.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo : Ramón Gallo Barneto 
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Iguana iguana 

IDENTIFICATION  

Grand lézard massif, les mâles sont plus 

grands que les femelles, pouvant atteindre 
une longueur totale proche de 2 m et un 
poids supérieur à 3 kg. Les jeunes 
présentent une coloration vert pomme, 
alors que les adultes sont variables : vert, 
vert-jaune, vert-gris, vert clair ou foncé, 

voire gris. La tête est plus claire que le corps 
et la queue est annelée de noir (Breuil 2002, 
Pianka & Vitt 2003). 
 
REGLEMENTATION 

La capture et la destruction sont autorisées 
en Martinique (AP du 28 février 2005). 
Espèce listée en Annexe 2 de la CITES et en Annexe B de la réglementation 

communautaire. 
Province Sud et Nord de Nouvelle Calédonie : cette espèce figure sur la liste des 
animaux exotiques envahissants. 
 

INTRODUCTION ET REPARTITION 

Origine : Amérique centrale et Amérique du Sud (Breuil 2002, Meshaka et al. 2004).  
Aire d’invasion : Plusieurs îles des Caraïbes (Petites et Grandes Antilles), Etats-Unis 
(Floride et Hawaï) et îles Canaries (Kraus 2009). 

Niveau d’invasion à La Réunion : premiers signalements dans la nature dans les années 
1990 (Barbancey & Probst 1998, Probst 1999, Turpin et al. 2000). Huit signalements 
dans la presse locale depuis 2005 à différents endroits de l’île (cf. § 3).   
 

IMPACT ENVIRONNEMENTAL : 10/12 

Impact sur les espèces natives : végétarien, consomme occasionnellement des 
poussins, œufs d'oiseaux, insectes, escargots ; transmission de parasites et de 
maladies à d’autres espèces de reptiles (Falcon et al. 2012). 

Impact sur les écosystèmes : dissémination des espèces végétales envahissantes (ex : 
Psidium sp. et Tamarindus indicus ; ISSG 2015) ; Altération physique des milieux par 
creusement de terriers (Falcon et al. 2012). 
 
IMPACT ECONOMIQUE  

Ravageur de cultures (plantes ornementales, horticulture, jardins ; Arce-Nazario & 
Carlo 2012, Lopez-Torres et al. 2012). 
Occupant les pistes d’atterrissage il peut également affecter le trafic aérien dans les 

aéroports (interruption du trafic, collisions ; Engeman et al. 2005). En 2011, à Puerto 
Rico le coût pour contrôler cette espèce dans les aéroports a été évalué à $98,000 
(Falcon et al. 2012).  
Ses terriers (jusqu’à 2149/hectare) peuvent impacter les infrastructures (érosion, 
effondrement des chaussées ; cout de réhabilitation estimé à $2480/hectare pour de 
faibles densités d’iguane) (Falcon et al. 2012).  
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